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DEPECHES TELEGRAPHIQUES. 

ONZIÈME DÉPÊCHE. 

Paris, 27 juin 1818, quatre heures du soir. 

Le chef du pouvoir exécutif aux préfets. 

« Le calme est rétabli à Paris. Les gardes nationales 

y affluent de toute la France » 

Pour copie conformé : 

Le commissaire de la République dans te dépar-

tement du Rhône, MARTIN BERNARD. 

Lyoa, 28 Juin 1848. 
FORCE DU PEUPLE. 

La force du peuple est dans l'imposante majesté du 

calme. Les révoltes, lés excès, les troubles ne profitent 

jamais qu'aux ennemis de notre souveraineté. Les ci-

toyens habitants de notre cilé le comprendront cl fer-

meront leurs oreilles aux conseils perfides de gens que 

l'on glisse parmi eux pour les perdre, en les excitant 

au tumulte. Le premier coup de feu serait le signal de 

la mise eu état de siège. Dieu nous en préserve ! 

N'avons-nous pas maintenant le droit de suffrage uni-

versel? Avec ce droit, nous ferons p'us que par toutes 

les batailles, et nou* pouvons changer l'ordre de choses 

et conquérir tous nos droits sans effusion de sang. Res-

tons donc calmes et impassibles à toutes les provoca-

tions, et attendons nos ennemis sur le vrai terrain de la 

lutte, à l'urne électorale : là, si nous sommes unis, nous 

serons toujours vainqueurs. 

LES JOURNAUX DU PASSÉ. 

Comme nous l'avions prévu, les journaux de la réac-

tion, les feuilles de I'es| oir et celb s des regrets ont en-

fourché leur cheval de balaille. Il est vrai que la saine 

partie de la population ne partage pas les vues de ces 

gens-là et que leurs fanfaronnades, leurs provocations à 

la don Quichotte ne trouvent guère d échos ni d'admira-

teurs ; les uns se contentent de hausser les épaules et de 

rire, d'autres pémissent, indignés de l'audace impie de 

<*s individus qui ne rêvent que sang et caçnage. 

D'après le Courrier de Lyon, les citoyens qui ont les 

premiers proclamé la République ne s'ont que des per-

fides et di s traîtres, dont la lâche conduite a amené la 
,uUe meurtrière des 23, 24 et 26 juin; et afin de faire 

j>
a
«ser dans l'âme du citoyen Cavaignac tout le fiel et la 

naine amoncelés dans la sienne, il lui fait entendre que 
es patriotes français ne sont que des Carthaginois, c'est-

»-dtre ,les Bédouins; et, nouvel Hamilcar, il lm cric à 
l oreille : 

« Craignez qu'on ne vous dise un jour, comme à Ân-
* JJibal: Vous savez vaincre, mais vous ne.savez pas pro-

* "ter de la victoire. Profitez de votre triomphe. Ne re-

' Prenez pas les déplorables errements a loplés le 21 fé-

* *ner cl dont nous vestons de recueillir les fruits 

« amers. Né promettez rien aux travailleurs, troupe de 

' •âiiièaïus, de vagahonàVet d'esprits turbulents, etc. » 

ous espérons que l'autorité prendra des mesures cou-

re ces journaux qui, tout en se disant lus amis de l'ordre, 
11 cherchent qu'à semer la division, el excitent in Hrec-

. :"5iiU !:i Ruèrre civile. La République vient de sortir 
«omphanic delà lutte i n/agée entre -l'anarchie et l'or-

je ' '
1 1Ui,,.(lulî (!<':"ir q»,;1't b* Courrier ou Joui autre 

i «ruai anti républicain de profiter de celle victoire pour 

voir rétablir l'ordre de choses renversé sur les barricades 

de février, il n'en sera rien cette fois encore. Le bon es-

prit de l'assemblée nationale et du général Cavaignac 

nous en est un sûr garant. 

Quant à la population lyonnaise, nous devons le ré-

péter à sa louange, elle saura résister à toutes les menées 

des ennemis de. la 1 berté. On veu' l'engager dans une 

fausse roule , on lui jette une espèce de défi ; mais elle 

se gardera bien de relever le gant. Assez et trop long-

temps déjà la ville souffre de celle espèce dwqui-vive con-

tinuel, i' est temps d'en finir une fois pour toutes; il 

faut que tout le monde sa. he et que nous proclamions 

bien haut que toutes les méfiances doivent cesser ; que 

nos dissensions ne provenaient que du défaut d'entente 

mutuelle, mais que dès ce jour et à la suiie de conces-

sions réciproques, l'harmonie est rétablie entre tous les 

Lyonnais, et qu'ils ne foi ment pius qu'un peuple de 

frères. 

LA FIÈVRE DES BATAILLES. 

En ce moment l'Europe est affligée d'une espèce de | 

fièvre épidémique. On veut se battre et l'on se bat par-

tout, en Italie, en Allemagne, en France, elc. Il y avait 

cependant un moyen de tirer parti de celle maladie et de 
la faire, profiter à la cause de la liberté. Au lieu de lais-

ser notre pays exposé aux horreurs de la guerre civile, 

! il eût mieux valu envoyer des troupes au secours des 

! Italiens et de tous les peuples qui veulent leur indépen-

dance Si l'on se fût baltu à l'étranger, les rues de Paris 

et de tant d'autres villes de France n'eussent pas été rou-

gies du sang de nos frères. C'est en inoculant la mala-

die, que l'on prévient les ravages de la petite vérole. 

FATALITÉ. 

Quel nom faut-il donner aux excès qui viennent 

d'ensanglanter la ville la plus éclairée de l'univers? 

Nous trouvons la réponse à cette question dans Cieé-

ron (Oratiopro Ligario) : Les uns diront que c'est un 

égarement; d'autres, le résultat de la crainte ; ceux-ci, 

moins indulgents . donneront à ces événements les 

noms d'ambition, d'espoir, de haine, d'audace ; ceux-là, 

et ce sont les plus sévères, disent que c'est de la témé-

rité ; personne encore n'a prononcé le nom de crime, 

1 excepté peut-être ceux qui visent à la réaction Quant 

à nous, si l'on nous demande le vrai nom, le seul nom J 
qui convienne à nos malheurs, nous dirons qu'une j 
FATALITÉ désastreuse s'est apesantie sur la République ; 

! et a surpris la religion des meilleurs citoyens; en sorte 

j rju'il n'est pas étonnant que la prudence humaine se 

| soit trouvée en défaut et sans force en présence de la 

\ volonté et des desseins impénétrables de la puissance 

! céleste. Ce discours de Cicéron désarma César, juge de j 
j Liffarius ; puisse notre observation produire le même 

effet sur nos gouvernants. 

VAINS EFFOTS DES MENEURS. 

j Le citoyen général Gémeau a exigé impérieusement 

I que les neuf pièces de canon dont les habitants de la 

Croix-Rousse se sont emparés en février, lui fussent 

livrées iinm 'diatemeni. Il taisait du refus un casus belli. 

Toutes les démarches faites auprès île ce chef militaire, 

ayant pour but d'obtenir la journée d'aujourd'hui pour 
décider la population à se déterminer, oui élé sans ré-

sultat Le général déclara que 1rs canons devaient être 

rendus aujour f hui avant onze heures. 

La population a cru voir dans tout cela une provo-

cation a une colision, mais elle a eu le bon osj>i i t de 

ne pas se laisser entraîner à des excès d<ml le réhiï'.i U 

oui pu amener le désarmeitienl d'une partie de la gardu 

nationale et par conséquent le retour du privilège. 

La garde nationale de la Croix-Rousse a rendu les 

pièces en question. Les démarches actives des membres 

de l'ancien comité exécutif de Lyon, ainsi que des diffé-

rents clubs, ont coulr bué pour beaucoup à cel heureux 

résultat, dont tout sincère républicain doit se féliciter. 

Ce n'est pas là ce q r« voulaient sans doute les anciens 

partisans de Louis-Philippe ; aussi la résiliation, da 

peup'c peut-elle être consi lôréc comme nue défaite qui 

couvre ses ennemis de honte. 

LE GOUVERNEMENT ET LA RÉACTION. 

Le gouvernement, militaire et la réaclion vont et vont 

bon train. Lesé èvesdu inavécha! Hugeainl se ra^x-llent 

leur* exploits eu Afrique, et croient que la France est 

composée d'un wriple de bédouins; mais qu'ils y pren-

nent garde, les pieds pont raient bien leur g.'isser dans 

1* sanjf de luors fières; il ne faut pas croire qu'ils seront 

invincibles, car les temps et les flots sonl changeants. 

Quand on vent gouverner, il faut lu faire en Français et 

non e>n Parisien, et ne pas vouloir faire égorger la moi-

tié d'un pays pour se parer des palmes du triomphateur 

quand même, car c»-la ressemblerai! bien au gladiateur 

romain. La gloire du soldai, de la liberté consi-leà coin, 

battie pour des piineipes, et nous ne savons si les hom-

mes en Ire les mains desquels la constituante, qui veut 

consliluer le despotisme, a mis le pouvoir, peuvent at-

teindre ce but, eux qui ne sont pas républicains, si 

ce n'est le général Cavaignac, qui l'est à la manière des 

hommes do hatona', c'e.-t à-dire pour la plus grande 

gloire do sabre, quoique fils d'un conventionnel. 

Aujourd'hui, ce pouvoir de fer, qui ne peut être qu'é-

phéuièrr, veut revenir sur ses pa>, et donner des ordres 

impitoyables à ses généraux subordonnés; nous désirons 

que le bon sens de la population d« la Croix Rousse 

fasse justice de toute provocation, en rendant les ca-

nons qu'elle, a conquis en février; mais, nous ne pen-

sons pas que la fouiée du saus des Parisiens enivre le 

gouvernement d'un jour jusqu'à vouloir tenter le dé-

sarmement de la garde nationale de cette dernière 

commune, qui a des droits à êlre organisée comme 

celle de Lyon. Toutes les tentatives ont élé mises en 

œuvre pour faire lirer l'épée an peuple , afin d'en faire 

un jacquerie; i! saura s'en préserver, nous l'espérons, 

car sa lutte inégale ne serait que sacrifice. Qu'il n'é-

coute donc aucun séditipux ; qu'il se présente en habit 

on en blouse; qu'il cède au moment, car il est digne 

d'un meilleur sort, et doit être confiant dans l'avenir, 

surtout aujourd'hui que la démocratie est dans nos 

mœurs et ne peut cesser d'être. 

A. M. 

La vengeance est un morceau de roi. Il n'y a plus de 

roi en France ; ce qui nous fait espérer que l'assemblée 

nationale adoptera pour devise : « Le pardon est la pre-
mière qualité du républicain. » 

Nous apprenons qu'un magistrat songe à pousser son 

action réactionnaire tellement loin , qu'il voudrait éten-

dre sa main homicide jusqu'à un homme revêtu d'un 

haut carac ère officiel ; ce même magistrat, qui l'était 

déjà sous le gouvernement de Louis Philippe, ne rêve 

que mandats d'amener et de comparution. Dieu veuille 

qu'il soit bientôt venu au sommet de la magistrature ; 

car a'ors, pour ie plus grand bien de la démocratie, son 

zèle se ralentira. 

ÉVÉNEMENTS DE PARIS. 

Correspondance particulière jtu P«uple Souverain. 

Suite de la journée du 25 juin. 

Voici le, texte de la lettre du citoyen Armand M.irrasf 

maire .le Paris, adressée, au pré»'de<it d« l'assemblée 

uà'iioijaie, lettre doiU parlons dans le compta rendu de 
la sêa Hdu 23 : 

Ht:ië!-tlr-rii:e,7>hthr siprismiiii.—i Citoyen président.je 

m'empr. sse de vous annoncer qù'é In niooveuj.oil d'of-

f- iisiv.- commencé hier, poursuivi ce malin av< c une 

gi;n;de vigueur, est partout couronné de succès 

eoloones viennent de s'en.j.arer du point le plus redou-

ta!. V et le inoins abordable do l'insutreettoii. l'a mairie 

do p? an oo.|i>s>'ui. nt ot 1rs rues qui l'avoisioei.l-oi.t élô 
■i econqnis.-.s pied a pif,!. ,, j

ra
,j,.„ fo, ini lablr-s ont 

ét" enlevées après dn rodés COIIIIMU et d-s pet io, ,],,„. 

lourecrues : mais Tachai■•• m■ rit 'ocC"yal>!e des insurgés 

a dû ré.U-r devant h'héroï.jxe intrépidife de nos troupe*. » 

• li iti'est'i m possible de vu Junner ij« tungV (iét ail*' 

mais pour que vous pùioski jo^er vous-aiêruo des dif-



Acuités du combat, je vous dirai seulement que dans «ou 

la plupart des rues longues, étroites et couvertes de bar- ap 

rieades qui vont de l'Hôtel-de-N ille a la rue St Antoine , j nu 

les insurgés s'étaient empares de presque toutes les « 

maisons et en avaient matelassé les croisées; ils liraient pr< 

de là presque à coup sûr. Aussi nos perles sont-elles cou- ««et 

sidérables et cruelles. >0. 

« La garde mobile et la ligne ont dû faire le siège d
e

 uo 

chaque maison, et ce quirendait l'œuvre plus pénlteus
e

, da 

c'est que les insurgés avaient établi entre les maisons
 liu 

occupées, des communications intérieures, en sorte
 du

, 

qu'iis pouvaient se rendre . comme par des allées cou-
vertes, d'un point extérieur jusqu'au centre , où une u.n 

suite de barricades les protégeaient. m 

cils avaient fait de tout, le quartier une immense for- Y,e 

teres.-e, qu'il a fallu démolir pierre à pierre, et cela peut Lo 

vous expliquer le temps qu'on a dû y mettre et le prix
 el 

que cela nous coùle! (Nouvelle et triste sensation.) 

« Nos colonnes sont maintenant en marche vers la 

place des Vosges pour reprendre la mairie du 8e arron-

diss< me .t (on annonce que cette mairie a été incen-

diée; ainsi tous les actes de l'état-civil dont le double [
e; 

registre n'aurait pas encore été transmis au procureur
 ,a 

de la République et les listes électorales sont anéantis) 

et attaquer le dernier asile de l'iusurrecliou au fau-
 f

° 

bourg saint-Antoine. J'espère que la résistance Ici sera ë£ 

faib e, plu» faible du moins que cel;e dont nous avons cc 

tant à gémir. J'ai ta confiance que nous eu finirons ce .! 

soir. £ 

« Salut et fraternité. Pj 
« Signé: Armand MARRAST. »

 ET 

Quelques drapeaux, pris sur Is-s barricades , sont rou- j< 

ges, d'autres tricolor es, d'autres noirs-et blancs. On en
 e

[ 

a vu qui ont figuré à la fêle de la concorde, et qui por-
 rt 

tent, pour toute inscription, ces mots : Alctiere nitlionau-r, j)l 

brigade. Dans la rue Uouifelard, on en a pris deux ou „, 

trois sur lesquels se trouvait le cri de guerre des ou- ,
 ( 

vriers'lyonnais en 1831 ; Vicrs eu iraruilUmi, ou mourir en
 n( 

emballant. 

En général, la lutte, est aussi sombre que terrible. Peu
 v( 

ou presque pas de cris parmi les insuigés, et partout ,., 

uu acharnement déplorable. J $ 

« P. S. Un rapport reçu à Pistant m'annonce qu'on a j
 c

' 

forcé la barricade qui nous ai t était depuis ce malin, i a 

Nos troupes sont arrivées jusqu'au pont de Dauiielte j
 n 

dont elles occupent les deux extrémités. Nous envoyons 0 

un renfort pour enlever la caserne des Céle.-tins. Tout i '| 

marche vers une conclusion heureuse; mais, hélas! nos ! 

hôpitaux, uos ambulances sont encombrés, et jamais le | P-
pavé de Paris n'a été rougi d'aillant de sang ! » j h 

— Les prisonniers en grand nombre ont élé conduits " 

des Tuileries à la rue deTournon,par la garde nationale J'' 
à cheval. Un des hommes arrêtés ayant tenté de s'é- ; 

«happer, a été frappé d'un coup de baïonuetle: on l'a ? 

porté jusqu'à la caserne Touruou ; il poussait des cris , 

horribii-s, et cherchait à exciter ses complices à se jeter ^ 

sur la garde nationale. j ^ 

— On a publié, la proclamation suivante : S
 v 

« Ouvriers, et vous tous qui tenez encore tes armes levées
 p 

contre la République, une dernière fois, au nom de tout ce i 
qu'il y a de respectai» e, de saint, de sacré pour les hommes, g 

déposez vos armes! l'assemblée nationale, la nation vous le 

demandent. On vous dit que île cruelles veustcanees vous al- <] 

tendent ! Ce sont vos ennemis, les nôtres qui parient ainsi! On 

vous dit que vous serez sacrifiés de sang-froid ! Venez à nous, \ 

venez comme des fières repentants et soumis à la loi, el les
 s 

bras de la République sont lonl prêts à vous recevoir.
 ( 

« Le président de l'assemblée nationale, SÊXARO. 1 

« Le chef du pouvoir exécutif, CAVAI:;NAC. » . 

— La lettre suivante a été adressée par le ministère de l'ins- , 

traCtton publique à plusieurs journaux : , 

« Dès le commencement de la lulle dans le faubourg Saint- ] 

Jacques, le minisire de l'instruction publique s'est vivement
 } 

préoccupé de la situation des établissements universitaires de < 

ce quartier. Mil. les proviseurs et chefs d'établissement bu ont , 

adresse les renseignements les pins rassurants. 1! reçoit encore j 

aujourd'hui des avis analogues, el il s'empresse d'en donner
 f 

avis aux familles. » 

— Le chef du pouvoir exécutif arrête : 

« Les maires des divers arrondissements de Paris devroul 

procéder au désarmement de tout garde national qui, sans 

motif légitime, manque aux appels qui lui sont faits pour con-

courir à la défense de la Répuldique. 

.< Paris, le io mai tfc43. E. CAVAIGNAC. » 

— C'est un fait que nous constatons avec douleur: l'in-

surrection paraît tout-à-fait organisée. Elle a des pro-

visions d'armes et de poudre préparées depuis long-

temps , et d'avance elle avait Choisi ses chefs. 

On a vu, place Lafayclle et au clos Sl-Lazare , des 

individus portant des brassards comme signes disline-

tifs. Plusieurs ont été arrêtés munis de sommes impor-

tantes en or. Un seul prisonnier conduit au Louvre 

avait sur lui vingt-cinq mille francs en billets de banque. 

— Quant au but de l'insurrection, quant au mobile 

qui peut pousser tant de malheureux à une lutte aussi 

désespérée, il est impassible de le préciser. 

—M. Emile de Girardin est an été. Le journal la Presse 

est supprimé. 

Voici l'ordre : 

« Le chef du pouvoir exécutif, 

« En vertu du décret de l'asst ciblée nationale qui met 

la ville de Paris eu état de siège, 

« Airèle : 

< Le préfet de police et lotit agent de ta force publi-

que, sur le vu du présent an été, fera arrêter le. citoyen 

Emile de Girardin; le journal la Près* • est supprimé; 

- « Le préfct'le police fera immédiatement saisir toutes 

les feuilles publiques .qui, par leurs publications hostiles, 

prolongent la loite qui ensanglante la capitaie el com-

promettent le salut (U ta Répubiique. 

« Paris, 28 juin 148. « CAVAIOXAC. » 

— La liberté et l'Assemblée Nationale ont élé, dit-on, sus-

pendues. 

Minuit. On nous annonce que le riel paraît en feu du 

côté du f.i'ubotng Saint Antoine; ou croit qu'un incendie grave 

a éclate dai s ce quai lier. 

Le chef eu pouv'eir exécutif arrête: Les maires des divers 

arrondissetneuls dê Paris devront procéder au dénuement de 

tout garde national qui, sans molif légitime , manque aux soi 

nppels qui lui sont faits pour concourir à la défense de la Répu- rê 

blique. Paris ce -Jôjuin 1S48. — E. Cavaignac. a 1 

Craignant avec quelque raison que les gardes nationales de lis 

province ne fussent victimes de leur ardeur et de leur ignorar.ee ra 

des lieux en arrivant à Paris, le gênerai Cavaignac avait en- < tic 

voyé aux barrières de la capitale et&iijr chemins de fer l'ordre \ de 

de retenir ces précieux auxiliaires, et de ne les laisser entier 

dans Paris que" par cotouoes de 1003 à 12C0 : précaution d'au- vil 

tant plus utile; que beaucoup de ces volontaires n'avaient pas 

de cartouches. qt 

Tandis que le canon renversai! les barricades; la sape ouvrait ex 

un chemin à travers les maisons et permettait aux troupes d'ar- i pr 

river jusque sur les insurgés et de les prendre à revers, el sou- fr. 

vent de tourner contre eux-mêmes leurs propres barricades. é'< 

Celte marche, en ralentissant les succès, les rendait plus sûrs co 

et quelquefois moins sanglants. de 

Journée du 26. I 

L'un de nos rédacteurs, de service toute la nuit devant so 

les barricades du faubourg Saint-Antoine, nous adresse a 

la lettre suivante : , re 

« Dix heures du matin. — Nous avons passé une nuit, ! 

fort agitée, l'arme au bras, au milieu de la ligne, de la ui 

garde mobile, de l'artillerie, des dragons et de tout le m 

corps du génie dont la mission était de miner les barri- ta 

cades et les maisons ayant donné refuge aux insurgés, m 

L'insurrection est à peu près concentrée dans le fau- ni 

bourg Saint-Antoine, mais etie est cernée de tous les di 

côtés et il y a tout lieu de croire qu'avant midi il y aura ai 

un bombardement général de toutes les barricades; dt 

déjà quelques coups de canon ont ouvert celle qui ri 

était la plus proche de la Bastille, et les insurgés se sont in 

retranchés sur la seconde; on attend que tout soit dé se 

biayè pour faire passer 1 artillerie Ea atten tant, près- v( 

que toutes les maisons di quartier sont crénelées et S 

nous envoient dus décharges auxquelles ou ne peut ré- , à 

pondre sans causer une p rte inutile de munitions. * n 

« Dix i.turt* et demie. — La seconde barricade est enle- vi 

vée par la garde mobile; cinquante dragons prisonniers q 

renfermés dans une cour avec leurs chevaux viennent t* 

d'être délivrés et renvoyés à leurs quartiers pour y cher- j di 

cher d'-s armes. La plupart sont blessés et n'ont reçu g 

aucun secours. C'est grâce à l'inlervention de quelques p 

habitants que les so.dais ont é,é épargnés; beaucoup j 

ont été impitoyablement massaciés. Cinq à six mille P 

fusils viennent de toinb r entre nos mains avec quau- i d 

tilè de munitions que les insurgés n'ont pu enlever, la j 

première barricade ayant été prise en moins d'une g 

heure. Le général Lamo: icière parcourt nos rangs et > B 

n'accepte pas la capitulation qu'on lui propose. Cette j 

capitulation consiste à s-ortir la crosse eu l'air et à en- j P 

trer dans les rangs de la garde nationale; on leur ré- ! ti 

pond : « il est trop tard ! » |[ faut vous dire que sur j 

trente mille hommes dont se compose la légion du fau- i n 

bourg Saint Antoine, douze mille environ ont pris les | n 

armes avec l'insurrection. Le jeune Alcornu, garde mo- i t 

bile, décoré hier de la main du général Cavaignac, re- n 

vient se mettre dans les rangs de sa compagnie, accom- s 

pagué du garde mobile Martin également décoré, q 

L'artillerie arrive de tous côtés avec des caissons char- c 

gés de munitions. c 

« Midi: — Assaut général. Si je puis vous en donner les 1 

détails, vous reeevrtz de mes nouvelles. » i T, 

Nous ajouterons à ces premiers renseignements que ; c 

les ordres les plus sévères ont été donnés depuis hier j t 

soir ; la retraite a été battue à 9 heures , et la consigne | l 

donnée de conduire au poste les patrouilles des 7e 8sel9* j v 

légions, donl quelques compagnies ont encore passé | 1 

aux insurgés; trois fois dans la nuit le mot d'or- i 

dre a élé changé. Ce matin tous les hommes qui ont ] 

reçu des armes sont tenus de se présenter au poste avec. < 

leurs fusils ; les sergents-majors avec leurs feuilles de i 

recensement vont à domicile, enlever les armes de i 

ceux qui sont absents ou qui n'ont pas fait de service ; i < 

de plus on se. renseigne sur les motifs qui ont empêché j I 

la plupart des nouveaux venus de se rendre hier et ; I 

avant-hier à leur poste. , 

On annonce que M. l'archevêque de Paris qui s'était I 

rendu auprès des insurgés avec une proclamation du gé-

néral Cavaignac pour leur porter des paroles de paix , 

a élé reçu par eux à coups ne fusil et qu'il a élé blessé. 

Le général Cavaignac vient de donner des ordres 

pour faire faire dans chaque légion , le recensement 

des gardes nationaux tués ou blessés , afin de faire à ! 

l'assemblée nationale des propositions de pensions pour I 

leurs veuves et leurs enfants. 

On dit que l'état de siège doit être levé demain et que i 

la circulation sera aussitôt rendue dans Paris. j 

On annonce la promulgation d'un décret qui incor- i 

pore dans l'armée les bataillons de gardes mobiles. 

On assure que le ministère vient de déposer sa démis- J 

; sion entre les mains du général Cavaignac 

Midi el demi. — « J'apprends à l'instant que le fau- I 

! bourg St-Antoine a capitulé sans aucune condition I 

i après la reprise des hostilités. Siuné : Ti ouvé-Chauvel, \ 

préfet de police » Au moment où cette dépêche parve-

. nait au maire du l" arrondissement, le canon gron-

dait, eton ne pouvait s'expliquer celte contradiction 

avec la lettre du citoyen Trouvé-Chauvel. Celle dépêche 

était portée par un homme à cheval; elle a été re-

t
 cueillie par un garde national qui l'a portée à sa desti-

nation. 

On nous annonce qu'un club des Batignoles qui s'était 

_ déclaré en permanence, a été forcé par les troupes 

j, réunies, garde nationale , garde m bile el troup.-! de 

ligne , elque la plus grande partie des individus de ce 

s
 club (au nombre de 3uO environ , a succombé dans la 

j lutte. 

Deux Anglais ont été trouvés dans la barricade de la 

barrière Rochechonart. 

On assure qu'un bataillon entier a péri après l'enlè 

veinent de la barricade St-Séverin , par suite de la 

s- cruauté des habitants du quartier qui répandaient à 

flots sur les soldais de l'hnitu et de l'eau bouillante, j 

lu Les environs de la barrière Rochechouai l ont été ar-

re rosés d'huile à laquelle ou dt-vail mettre le feu à l'aide 

d'une bombe inflammable qui a élé trouvée au milieu 
rs de la barricade. 

Je A cette même barrière Uochechouail, Jcs citoyens, 

soupçonnés d'être hostiles au mouvemem, ont été ar-

rêtés et ont été horriblement mutilés par les femmes 

à l'aide d'un rasoir. Ces scènes de cruauté et de vanda-

lisme, mille fois plus odieuses que l'anthropophagie, 

rappellent d'une manière sinistre les exécrables mutila-

tions dont les Suisses ont été l'objet en 93; la plupart 

des balles des insurgés sont mâchées ou hachées. 

Le général de Bréat a subi le même sort dans les en-

virons du clos St Lazare. 

Les prisonniers qui sont faits par la force publique et 

qui déclaraient combattre par la nécessité que pourrait 

excuser la misère, étaient porteurs d'une somme à peu 

près pareille, soit une fois 13 francs, soit une autre Si 

francs, soit enfin une autre fois 40 francs en deux pièces 

d'or; sur plusieurs individus on a tionvé des sommet 

considérables; mais la plupart de cet aigent provient 

de vols commis dans les maisons dont les insurgés 

avaient pris possession. 

Un gamin de 1:2 à 13 ans a été arrêté hier porteur 

d'une certaine somme en or et de munitions de guerre : 

sommé d'indiquer l'origine et l'emploi de ces objets, H 

a refusé de s'expliquer ; il a été maintenu eu état d'ar-

restation. 

L'arrestation de la sœur de Blanqui a élé signalée par 

une circonstance assez curieuse. La consigne sévère-

ment exécutée à l'égard de tout le monde, ne permet-

tait pas qu'elle pût passer les diverses lignes des postes 

militaires. Cependant elle crut devoir insister, et mê-

me elle s'élança au pas de course sur une barricade 

dont les insurgés avaient été débusqués, en s'écriant, 

avec un jurement épouvantable : «Je passerai. » Et 

déjà elle avait escaladé la barricade, lorsqu't lie lut ar-

rêtée et trouvée nantie de munitions qu'elle portait aux 

insurgés. Elle a été conduite à son domicile, qui a pré-

senté l'aspect d'un véritable arsenal : elle était, du reste, 

vêtue avec une certaine é;éganee. 

La connaissance du décret de trois millions destiné 

à seconrir les familles que les événements de la se-

maine avaient mis dans l'impossibilité de gagner leur 

vie, a produit un meilleur effet sur les habitants du 

quartier St-.Marceau, qui est encore en proie à une cer-

taine exaltation, ils se sont instantanément calmés. Les 

distributions à domicile se font aujourd'hui avec un 

grand soin el. une grande impartialité, quoique avec 

précaution. 

i Les prisonniers sont nombreux; ils sônt enfermés 

partout où ils peuvent être gardes sûrement et sans 

I danger; il y en a jusque dans les cours des Tuileries, 

j Le frère de Duprez de l'Opéra, fabricant de bronze, 

garde national de la 2° légion, a été tué dans le fau-

, bourg Poissonnière. 

j Le citoyen Benjamin Laroche, rédacteur en chef du 

: Père Durlu'ne. un des principaux chefs des insurgés, a élé 

| tué sur une barricade. 

| Deux heures et. demie. — Les boulevards sont libres 

i maintenant jusqu'à la Bastide; ils sont occupés par de 

j nombreux gardes nationaux, des cuirassiers et de l'ar-

tillerie. La rue et le faubourg du Temple sont entière-

ment libres; le faubourg jusqu'au-delà du canal a éié le 

siège d'une bien tiiste defeiise qui n a pu être terminée 

que ce matin: les maisons qui avoisinent le pont du 

canal ont été criblées de balles et de boidels: on voit 

encore dans la rue des ballots de laine dont se servaient 

les assiégeants pour attaquer les barricades. Le bouie-

i vard Beaumarchais jusqu'à laEastille piésenteles traces 

] d'une bataille achevée; on voit des entre-d< ux de eroi-

j sées de maison entièrement démolis par le canon; les 

i barricades de la rue Pont-aux Choux, des Filies-du Cal-1"' 

| vaire laissent voir des préparatifs de défense qui sont 

formidables. Avant la Bastille, à l'extrémité du boule-

vard, on voit une barricade formée avec des voitures d« 

pierres de taille toutes chargées. La place de la Bastille 

est occupée par i'artillere, la garde nationale, la garde 

mobile; des représentants du peuple arrivent à chaque 

instant s'informer des nouvelles. On n'entend plus uu 

j coup de fusil. Nous avons vu la maison incendiée qui 

; fait le coin de la rue de Charonne, s'écrouler avec un 

fracas épouvantable. La rue du faubourg Saint-Antoine: 

est libre jusqu'à la barricade du Trône; I on est en train 

de démolir toutes les barricades qui sont encore de-
bout. 

Nous avons vu passer la civière qui portait l'archevê-

que de Paris blessé mortellement; il était accompagné 

i par des prêtres. On amène à chaque instant des prison-
S niers. 

. La place du Panthéon est convertie en place de guerre: 

la colonnade, les portes, quelques bas-reliefs à l'angle 

i du nord du Panthéon sont couverts de balles. Les por-
i ! tes de bronze sont brisées. 

Toutes les barricades du faubourg Sl-Jacques, au uora-
bre de mille, sont enlevées. 

Un grand nombre de maisons ont élé criblées de bal-

■ | leset de mitraille, dans le faubourg St-Antoine. Les in-

j
 sur

§
e

.
s
 abandonnent le faubourg Saint-Antoine pour se 

j réfugier vers Charonne et Méiiitinontanl, où ils élèvent 

i ' des barricades; la fusillade s'est engagée de nouveau 

, dans ces quartiers; le général Lamor.cière envoie de ce 

- cote de l'artillerie, de la troupe de ligue et de la cava-
lerie. 

1 

3
 Ttois heures. Nous n'achevons pas ce bulletin lugubre. 

. Des nouvelles arrivées à l'instant delà chambre nous annoncent 

. officiellement la lin de la lutte et la reddition complète des in-

surges et de tout le faubourg Saiul-Antoiiie. Les habitants éth 

t "•,,lse"t eux mêmes les barricadas q i'ih avaient élevée»; les 
« b oiipes ont terminé leur cruelle mi,sion. l'onhv est partout re-

e )tbV,M le gênerai Cavaignac vient d'écrire à l'assemblée na 

e qu il est prêt, aussitôi ses derniers devoirs rempli*.' 

a ■ teWellre entre les mains des représentants d« la ration, les 

pouvoirs lerrildes donl ils l'avaient liromenfahéraenl investi 

a
 pour rétablir, I ordre cl sauver la pallie. 

Ll plume nous lonilie des mains. La joie déborde de notre 

j niMir, des larmes iPallendMssepjent roulent de nos v eux el voi-

a "os regards. Nous sommes enfin soulagés du poids écrasant 
à j q u nous oppressai] d >p us trois j rtjr». 

{ ùfttôrç mainteu ni celle longue bataille <jè l'ordre contre le 

r- j fS^.* J 3 'WjS cintre raniaHiie.du bien contre le mal, 
(e ! cire la dernière. Paisse notre chère Fr.tnr e re ueillir hefruHR 

m i ,u'a' l,! Vl
 'h'U'eM cruellement achetée, él la société française 

j ne plus e.re détournée désormais do ses destinées inàgnifi-

s, î <T!t'5-



^Puissent lous nos concitoyens de toutes les opinions compreu- | 

1r
eenfin loutce qu'il v adecruel,d'horrible,de désespérant dans -

la cuerre civile, et que la vicloire même est une source de ÏSf-

'lies; l'éclat de ses trophées ue saurait cacher les plaies san-

glantes ne la patrie. 
Nous renvoyons les lecteurs pour les détails au compte-rendu 

de la séance de l'assemblée nationale. 

ASSAMBLÉE NATIONALE. «J 

Suite et fin de la séance du 25 juin.
 ca 

ta séance, suspendue à deux heures et quart, est reprise à JJ? 

trois heures el quaW. ... , q« 
I
 e

C. Ducoux,ceint de I echarpetricolore,, vient rendrecompte M 

■ ['assemblée d'une fournée qu'il a faite dans les divers quartiers , 

de Paris Les nouvelles qu'il donne ont un grand intérêt et sont 

je nature à rassurer tous les amis de l'ordre. . 

I.'i'nsurreciieu est partout refoulée. Le clos Saint-Lazare ,
 K 

naarJier général des insurgés, a été enlevé. 5,000 fusils sont
 m 

tombés entre les mair,.-. de la garde nationale.
 a

^ 

En parlanl du dévouement et du courage de la garde natio- J
1

 [ 

oale pendant la journée d'aujourd'hui et de sa modération hier _
e! 

pendant le premier moment de la lutte, un mot malheureuse-
 sl 

ment échappé à l'improvisation du C. Ducoux excite une véri- 1
l 

table tempête De vives paroles et des interpellations de toutes , !" 

sortes loi sont adressées de tous les points de la salle. 

Le C. Duclerc, ministre des finances, cl le citoyen de Laro- j 

chejacquelin qui prennent la parole après le citoyen Ducoux, .. 

pesonl pas plus heureux que lui. Le citoyen de Larocbejacqtie-

lia. surtout en voulant parler de certains bruits répandus parmi 

toinsurgésqui croient qu'aucun quai lier ne leur sera fait, sou-

lètcun orage des plus violents et est forcé de quitter la tri-

bune. ' , 
La séance est suspendué. Elle est réouverte à cinq heures et 

quart, i ' 

Le citoyen président donne lecture d'une lettre du citoyen |
 Cl 

Armand-J!arrast, datée de l'Hôtel-de-Ville à trois heures , et ci 

annonçant que le faubourg SJ-Antoine est entièrement dégagé ; 

mais que si ce succès est grand, il a élé cruellement acheté jpar Cl, 

des pei les nombreuses et cruelles. d' 

Le ciloven président communique aussi à l'assemblée une ss 

proclamation rédigée de concert avec le général Cavaignac , et !
 ei 

qu'on a fait jet'er par-dessus les barricades , adressée aux insur- 01 

ces qui tiennent encore. d' 

La séance est suspendue de nouveau pour n'être reprise 

qu'à huit heures du soir. C'esl pendant cetlesuspension qu'on a 

appris la mort du brave générai Négrier. La douloureuse iin- rr 

pression causée par (elle nouvelle ne saurait se rendre. el 

A neuf heures , la séance est ouverte. L'assemblée est très- st 

nombreuse. Le président communique à la chambre les nou- ! P 

velles qu'il a icç les depuis la suspension de la séance. Il an- j ti 

nonce officiellement la mort du général Négrier, el il rappelle à I 

ce sujet qu'à la défense de l'ordre et de la liberté , l'assemblée : g 

verse le plus pur de son sang par le; veines de Bixio, du colonel 
Cari onnel, de D rires; eic

 Sl 

te doyen | résident communique ensuite à l'assemblée le
 e 

projet de décret suivant : 

« Art. 1er. Tout in dividu pris les armes à la main sera im-
 R 

midi temenl déporté. 6 

« Ar . 2. Le pouvoir exécutif est chargé de prendre les me- i, 

sures u.çessaires pour l'exéculion du présent décret. 
« Plusieurs voix : Suspende/, la séance. 

« Uaprtsitent : Ced ciclie sera mis en délibérafion que
 c 

dema n , afin que la pression des horribles événements de ces 
trais jours ne pèse pas sur le vote de la chambré. 1, 

« L assemblée suspend sa siauee et s'ajourne à demain, à 
huit heures. 

« 11 est neuf heures et demie. » 

[Corrtspondance particulière du Peuple Souverain.) 

Séance du 26 juin. c 

Présidence du citoyen SÉNASD. 

A huit heures et demie la séance est reprise. a 

Le citoyen Sénard prend place au fauteuil. L'assemblée est nom- c 

breuse. La trisiessc est empreinte sur tous les visages ; une tris-

tesse soleniwdie et recueillie qui n'empêche pas la résolution et la < 

volonté ferme et intrépide dont l'assemblée a donné dé à tant de 

preuves dans ces In-rnbles circonstances et qui sauveront"ja patrie, i 

Le citoyen prétidcnl : Je demande à l'assemblée un profond si-

lence. Les forces du président s'épuisent
 ma

is votre bienveillance î 

y suppléera. Ces deux mots me suffiront pour résumer la situation 

sur la rive gauche : rien ; barrière libre. Je le répète, plu-, rien. 1 

Sur la rtvfe droite, succès complet, sauf le point que je réserve. < 

lout est libre, entièrement libre jusqu'au faubourg St-Antoine , t 

tonier retranchement de l'insurrection. Maintenant à ce. sujet j'ai 

«es clio
S

,..
s
 graves à dire. Un de nos collègues , le citoyen Larabit 

1<n, dans une pensée de conciliation et de paix s'était engagé au 

milieu des barricades du faubourg St-Antoine, tombé en quelque i 

«rte au pouv oir des insurgés (mouvement), nous est revenu , ac- ' 

«mpagné de quatre individus qui se présentaient comme délégués !
 1 

°u faubourg St-Ani.dii«. Les délégués, à ce qu'il nous a paru dans 

Me conversation qui n'a pas duré moins de trois heures , étaient i 

«" hommes sincères. (Rumeurs.) Quelques unes de leurs paroles ' 
11 eu pour nous un grave enseignement. Nous avons vu en eux 

(Nn
8C

"f
q!li is

î
nom

'
1
 «•.empiétement les actes de l'assemblée. 

I. ouvelies rumeurs.) Ils nous disaient : Nous ne lisons pas le Mo-

vm ,
 15

 Coaiii'l.m'onnei, etc. Nous ne lisons que des journaux à 
»PDorr

 Pl q
'"'

 s
"
uvpnt 0,1 m,us dollI,e

- (Sensation.) Ces délégués 
«f

cn
, ,"f une déclaration sous forme d'adres>e à votre prési-

11s se' i -
 Wt

 '
le l,M,r< si

""
a,ures

 et de celles de beaucoup d'autres. 

srrèterT"'"
1 f

'"'
1 a
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u,e
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 faubourg à une composition , et à 
' ta révolte résolue jusqu à l'extermination. (Mouvement.) 

«»niiai|
rtSSe éti,il c

""î"
u Ja

"
s
 termes que je vais vous faire 

*ert »v„ i""
SI '|U'' la rfl,0"se «lUtf votre président a faite de con-

>ee le ciuij m général Cavaignac 
V»"« d'abord l'adresse : 

■ «Citoyen président, 

*cnrsT\
ne <Jt;o

"'""-
i
 P

as 1
 effusion du sang de nos frères. ( Ru-

'ratiaii Î2* av0ns tu"J"ul's eomlwllu pour la Répiiblique^déino-
pro
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Mu
"»enient-) Si Boni adhérons i ne pas poursuivre le 

nous ? i '*
 sa
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 révolution qui se prépare (rumeurs), S 
Urv-„. r ms auss' conserver nos titres et tous nos droi.s de ci- ' 

>'-lls français. .. 
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Il . retenus par les mangés. 
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' aiMM une note du citoyen Larabit, qui nous I 
'Ipwj *' '"e"'"' « ie demande qui lui parait si juste . et à laquelle 

e
J
Urt adhérer. (Humeurs.) ^ 

Voici la réponse de votre président : 

a Citoyens, si vous voulez conserver les titres et les droits et 

remplir les devoirs de citoyens français, détruisez vous-mêmes 

les barricades derrière lesquelles nous ne pouvons voir que des 

insurgés ; soumettez-vous et rentrez en enfants soumis et repen-

tants dans le sein de la République que nous avons fondée et qu'à 
tout prix nous voulons conserver. » 

De toutes parts. (Très-bien! très bien! — Applaudissements.) 

Depuis de nouvelles tentatives ont été faites; cette fois elles 

étaient loin d'avoir la forme de la première. Il me suflira d'en 

indiquer une seule pour que l'assemblée puisse apprécier leur 

carattèrt.. On demandait amnistie pleine et entière, l'Explosion de 1 

murmures). M. le général Cavaignac a déclaré qu'il n entendait ] 
riïii de pareil, qu'il fallait soumission absolue et qu'il était inutile 

qu'on se dérangeât davantage. (Très-bien! très-bhui!) i 

En conséquence, voici les résolutions militaires définitivement 
adoptées. 

Les colonnes d'attaque sont dirigées sur le foyer de l'insurrec-

tion , le faubourg St-Antoine. Une heure a clé fixée pour la sou- I 

mission absolue : c'est dix heures. Cette heure écoulée, l'attaque 

doit commencer sur tous les points Les insurgés savent qu'ils 

n'ont qu'un seul moyen de l'éviter, c'est de détruire eux-mêmes 

les barricades et de se soumettre sans restriction. Enfin, citoyens, 

si terribles que soient ces nécesshes, l'intérêt de la République 

qui domine tout, nous fait dire avec confiance que le résultat ne 
peut être douteux. (Mouvement.) 

Maintenant, citoyens, je passe à d'autres mesures administra-

tives et législatives. Les mesures administratives su lit celles-ci : 

1" Désarmement de tout garde national qui ne répond pas à 
l'appel. [Très bien.) 

2 La fermeture de tous les clubs reconnus dangereux. 

Une voix : Tous! tous!.... 

Le citoyen président: Le citoyen général Cavaignac, en même 

temps quil rétablit l'ordre, entend maintenir la liberté. (Très-
bien! très-bien! ) 

31 Précaution contre les journaux reconnus dangereux et qui 

commettent le plus grand des crimes, celui de pousser à la guerre 
civile. (Très-bien.) 

Je viens aux mesures législatives : la pensée est celle que vouv 

connaissez déjà ; c'est celle du déeret que j'ai lu dans la séance 

d'hier et qui statue sur le sort des prisonniers. Avant de vous eu 

saisir de nouveau , avec les amendement» qui s'y réfèrent, je vous 

entretiendrai d'un autre décret pour la nomination d'une com-

mission d'enquête composée de quinze membres pris dans le sein 

de l'assemblée et dont voici les termes : 

L'assemblée nationale, a adopté le décret dont la teneur suit : 

Article premier. Une commission de quinze membres sera nom-

mée dans les bureaux, à l'effet de rechercher par voie d'enquête 

et par tous les autres moyens qui lui paraîtront utiles et uéces-

saiies les causes de l'insurrection qui depuis rois jours ensanglante 

Paris, et de constater les faits qui se rattachent, soit à sa prépara-

tion, Soit à sou exécution 

Art. 2. La même commission sera autorisée h étendre ses insti-

gations à tout ce qui se rattache à l'attentat du 13 mai 

Art. 3. lous pouvoirs lai sont conférés dans ce double objet, 

soit pour mander et faire comparaître auprès d'elle les personnes 

en état de donner des renseignements, suit pour se faire délivrer 

et communiquer toutes les pièces de nature à éclairer sa reli-

gion. 
Art. 4. Rapport sera fait à l'assemblée des résultats de cette 

information. 
Ce décret mis aux voix est adopté. 

L'assemblée décide qu'elle se retire dans ses bureaux pour pro-

céder à la nomination du commissaire. 

Le citoyen président : Je donne de nouveau lecture à l'assem-

blée du décret d hier avec les modifications. 

Article premier. Tout individu pris les armes à la main sera 

immédiatement déporté dans une des possessions françaises d'ou-

' tri-mer autre que l'Algérie. (Très-bien!) 

Art. 2. Le pouvoir exécutif est chargé de prendre les mesures 

nécessaires nécessaires pour l'application et l'exécution du présent 

décret. 
Sur cet artiele , j'ai reçu beaucoup d'observations ; la plus im-

partante est celle qui a pour but une réserve -pour les individus 

ayant violé les lois de l'humanité, par exemple, coupables de quel-

ques assassinats! Celle réserve est piste. (Très-bien! très-bien! 

Il est évident que la déportation ne frappera que les individus 

coupables seulement d'avoir pris les armes. , Approbation.) 

Un membre demande que le décret ne soit discuté qu après le 

vote dans les bureaux. (Appuyé ! appuyé !) 

Un membre s'informe du citoyen Larabit : Il est répondu qu'il a 

dû retourner avec les délégués des insurgés. (Mouvement.) 

Le citoyen Purtulis : Au nom de l'humanité méaie, je demande 

la plus grande sévérité. (Les interrtqjtions de 1 assemblée et les ré-

clamations de lous les bancs ue permettent pas à l'orateur de con-

tinuer; il quitte la tribune ) 

L'assemblée se retire dans ses bureaux pour délibérer. 

La séance est suspendue jusqu'à midi. 

Nous avons ouï dire qu'une démari lie dans le but de la paix 

avait été faite par le citoyen archevêque de Paris, qui s'est avanué 

v^rs les barricades au péril de sa vie. Le bruit couit même que le 

] vénérable prélat aurait été blessé. 

j Onze heure* vintjl minutes. — Le citoyen Sénard, rentrant, 

monte rapidement au fauteuil et s'écrie : Le faubourg Saint-An-

toi ne est rendu. 

Vite, allez chercher tout le monde. 

Les huissiers v ont dans la salle des conférences et dans les bu-

reaux. 
En quelques instants les représentants arrivent en fou!c. 

Le citoyen Sénart, s'adressant à l'assemblée et avec une vive 

émotion • Je me hàle de vous annoncer la fin de celte déplorable 

bute. 
Un aide-de-eamp du ministre de la guerre, arrivé avec tonte la 

célérité que lui a permis soi) cheval, m apprend qu'à 1 heure lixée 

par le pouvoir exécutif duc grande agitation régnait dans le fau-

bourg Saint Antoine. 

Le généial Lamoricière a vigoureusement attaqué par la gauche; 

le général J^rrol a attaqué en face du coté de la Bastille. Engage 

dans les rues, le général Lan o icière a dù souffrir, et a souffeit 

plus que la colonne du généial Perml. 

Après une courte lutte parle oculaire, il s'est montré et a an-

noncé que le faubourg Saint A ,1 ine se rendait sans condition, 

i J ai demandé, dit-il, à l'aide-de camp du général s'il pouvait affii'-

i nier que dans toute I étendue du faolmurg ou s'était au»si rendu, 

j 11 m'a répondu qu'an moment de partir il avait vu trois batiit'O iS 

pénétrer sans résistance dans le faubourg II pense que s'il y avait 

, eu résistance dans le lointain, il aurait entendu quelques deUna-

j lions. 11 i,'a rien entendu. 

! Le citoyen préfet de police annonce aussi que le faub, uig Sal t-

Anliiine a capitulé. 

^ Sur 1 interpellation du citoyen Falloux le citoyen Parisis, évêque 

de Langres, annonee que l'archevêque de Paris a été blessé griè-

vement dans le faubourg Saint-Antoine, et que le prélat avait de-
mandé à être administré 

Le citoyen lieslay. qui s'était rendu dans le faubourg Saint-An-

toine pour avoir des nouvelles du citoyen Larabit annonce que le» 

défenseurs des barricades avaient voulu le retenir et le forcer de se 
battre avec eux. 

Le citoyen Beslay a dit aux insurgés : « Donnez-moi deux pisto-

lets, je vais monter sur les barricades, et je me brûle la cer-
velle. « 

Mais un des ouvriers, qui avait été ouvrier chez le ciloven Bes-

lay, l'ayant reconnu, l'a protégé et a obtenu qu'on le "laisserait 
partir. 

Les insurgés se seraient rendus hier soir, ajoute le citoyen Bes-

lay, s'ils avaient eu la certitude que la proclamation du général Ca-

vaignac était bien de fui. Ils voulaient'voir sa signature. 

Le citoyen Scnard : La séance est suspendue. 

Dix minutes après cette suspension, une foule de représen-

tants rentrent dans la salle ci s'écrient : Nous sommes trahis! Les 

trois bataillons ont été fusillés par les insurgés! (Une sunsation 

d horreur se répand dans les tribunes.) On se récrie avec violence 

contre la crédulité du citoyen Sénard, qui n'est pas présent. 

Une heure et demie. Le citoyen Sénart monte au feuteuil et 
senne à pleine volée. 

Le citoyen Sénart : Un premier mot qui résume tout : Tout est 

terminé. (Bravos.) Maintenant . quelques détails sommaires. De-

puis le moment où le général Cavaignac était venu nous apporter 

l heureusa nouvelle de la reddition, des bruits d'une, nature très 

alarmante s'étalent répandus. Ou parlait de trois bataillons qui 

auraient été victimes d une trahison. Le fait est faux. Il y aurait 

eu, en effet, combat après la première capitulation, qui n'était 

pas connue de, tous. Maintenant nos patrouilles circulent! de la 

Bastille à la barrière du Tiôue. Il y a quelque résifUtice encore;-

du côté gauche du faubourg, où se trouve le générât Lamoricière ; 

mais cette résistance ne peut durer longtemps. L'insurrection est 

idécdé.oent vaincue (Bravos prolongés.) J'ajouterai à ces détails 

l'heureuse nouvelle, que m'apporte le citoyen Ant. Thouivt, de la 

délivrance du citoyen Larabit t.t de nos deux autres collègues. 

(\iaripirs nombreuses de satisfaction). 

Je viens moi même de voir le citoyen Larabit. (Très-bien.) 

Le citoyen d'Ad Isward : J'ai quitté le général 'Aiomri. lère à 

une heure et quart 11 m'a aut u isé à vous dire que le faubourg! 

Saint-Antoine n'avait pas capitulé Le bruit répandu que trois ba-

taillons auraient élé lu illés à la suite d'une Irahi-on est faux! Le 

citoyen Lamoricière se plaignait vivement des rajipoils établis 

avec les insurgés par quelques représentants. -Explosions de inur-

mures.) Cette démarche avait dérangé ses combinaisons ; les insur-

gés qui se portaient sur la Bastille , se sont rabattus sur le. canal , 

et il en est résulté des pertes nombreuses, (fiitarniptiou , récla-

mations sur beaucoup île bancs : Assez ! assez '. ) 

Le citoyen de Mallevitle : La conclusion du rapport. Le combat 

cenlinue-t-il? 
Le citoyen A'Adelsward : Oui! oui ! (Rumeurs ) 

Le président, que viennent d'aborder successivement le citoyen 

Laerosse et un messager: Citoyens, voici qui confirme cosiiplètemcnt 

ce que je vous ai annoncé. Le faubourg St Antoine tout entier est 

au pouvoir des troupes; les insurgés travaillent eux-mêmes à dé-

truire les barricades. (Mouvement ; agitation.) 

La séance est de nouveau suspendue. Le citoyen Sénart quille 

le fauteuil. 

D-ux heures. — Le citoyen Corbon, vice-président , donne 

lecture de la lettre suivante : 

« C twycns représentants , 

« Grâce à l'attitude dè l'assemblée, au dévouement des gardes 

nationales et de l'armée, la révolte est partout réduite. ( Bravos 

prolongés.) 
« Il n'y a plus de lutte dans Paris (Bravos. ) Aussitôt que je se-

rai certain que les pouvoirs qui me sont confiés ne sont plus né-

cessaires au salut de la République , je viendrai les remettre res-

pectueusement entre les mains de 1 assemblée nationale. 

« Signé : Général CAVAIGNAC. » 

(Acclamations; cris prolongés de : Vive la République! ) 

La séance est de nouveau suspendue. 

Les représentants sont réunis dans les bureaux. On croit, que le 

général Cavaignac viendra à l'assemblée ce soir. 

Quant à présent, nous n'avons plus d'autres nouvelles. 

Voici la commission chargée d'examiner le projet de décret sur 

la déportation : 
Les citoyens Stourm , Baroehe , Bavoux , Vivien, Corully , 

Méaulle , Jules Favre, Liguirr, Billault, Delouche , Machet, Gus-

tave d» Beaumont, Routier, Laboiss ère, 'Laboulée. 

Membres composant la commission d'enquête : les citoyens 

Pougeaud , WalJeck-Rousseaii, de Larcy, Deiespaul Wnrhaye , 

Landrin, O lilon Birrot, Beaiimont (de la Somme), Goudchaux , 

Flandrin, Bouchard, de Mornay, Diihïrel, Lanjuinais , t.alrade. 
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LA MÉDIATION. 

La République française veut, à ce qu'il paraît, faire 

les affaires des rois malgré les peuples qui demandent 

la liberté. Venise va être sacrifice à lu politique; la ville 

qui la première après Paris a proclamé la déchéance de 

la tyrannie va rentrer sous le jntig autrichien. 

Voici ce qu'on lit dans le Courrier da Bas-Rh n : 

Une dépêche du chargé d'affaires suisse à V.enne , 

arrivée le 10 juin à Berne, annonce que le chargé d'af-

faires de la République est allé à Inspruck offr.r la mé-

diation de la France dans la question auslro-ilalienne-, 

Cette médiation aurait pour hase la eession de la Lom-

hardie à Charles-Albert et la conservation de l'Etat de 

Venise à l'Autriche. 

RÉSERVONS NOUS POUR L'ÉTIIAKGKR. 

La garde naliona'c de Strasbourg vit ni de donner 

une leçon aux éièvi s de Bugoaud. Au reçu de la seconde 

; dépêche télégraphique, qui appelait les gardes nutio-

* na'es des départ- meiits au secours de ïorli ?, le corps 

d'officiers de celle ville s'est réuni cl a signe l adres, e 

suivante , qui a été immédiatement expédiée à Paiii : 

« Strasbourg, le 2o ju'ii 18ÎS. 

« Au, citoyen Cavaignac , délégué du p-jucoir 

exécutif. 

« Ciloyen général, 

î « La garde nationale de Strasbourg se lèverait com mo 

« un seul hoiiHiie pour voler au secours de l'assemblée 



« nationale si des devoirs tout aussi sacrés ne (a retenait à la I 
« frontière. I 

c Vive la République une et indivisible ! vive l'assena- I 
< blés nationale ! » I 

■ 

IMPÔT EXTRAORDINAIRE DK 65 CENTIMES £U?. LES 

QUATRE CONTRIBUTIONS DIRECTES. 

Rapport présenté au Conseil municipal pur la Commis-

sion des finances. 

Rapporteur , J. FAYOLLE. 

Messieurs, 
Votre commission des finances, que vous avez char-

gée d'examiner l'exposé de la situation financière de la 
ville de Lyon, soumis par M. le maire dans notre dernière 
séance, vient vous présenter le résultat de ses travaux. 

D'un tableau qui nous a élé remis, il résulte qu'il a élé 
dépensé par la ville, depujs le 26 février jusqu'au 17 juin, 
une somme totale de 1,150,062 fr. 4!) c. 

Nous n'avons pas voulu entrer dans l'examen des dé-
tails qui composent cette somme. C»t examen qui pourra 
toujours être repris plus tard, nous eût conduit trop 
loin dans ce moment, et nous avons piis immédiate-
ment, comme point de départ, le chiffre indiqué plus 
haut pour nous occuper des moyens de parer aux diffi-
cultés présentes. 

Celte dépense énorme, produite par des circonstances 
exceptionnelles et par des besoins impérieux a corn pa-
iement bouleversé un biidg.-t déjà péniblement aligné, 
et l'é.qui ihre si problématique de vos dépenses el de vos-
recettes prévues a disparu. 

Car, en même temps que. vos dépenses augmentaient 
dans urr" proportion extraordinaires vos recettes dimi-
nuaient. La suspension du travail, la crise commerciale • 
qui pèse sur notre cité manufacturière! plus que sur i 
toute autre', ont eu pour résultat immédiat de restrein- j 
dre la consommation de chacun au strict nécessaire, et ! 
ont amené dans le produit des taxes communales une 
diminution sensible. i 

Ces deux causes, l'augmentation des dépenses et la 
diminution des recettes, ont conduit la ville à la situa-
tion si grave dont M. le maire vous a fait l'pxposé. 

D'apiè, cet exposé, qui vous a été distribué, nous \ 
avons à pourvoir pour la fin du moi, à divers paie- i 
ments, iésultat d'engageim-nts antérieurs , et dont la 
totalité s'élève à 7o7,788 fr. 05 c. 

Celte somme se compris*, en grande partie, d'articles ' 
dont le pa'n ment ne peut pas être différé , comme les 
traitements des divers employés, le service de l'em-
prunt , les intérêts des sommes dues par la ville pour ' 
l'acquisition de maisons, les bons de pain non encore 
acquittés, les avances pour le compte de l'Etat aux ate-
liers nationaux , etc. 

Pour foire face à cette échéance si chargée, nous 
n'avons qu'une somme disponible en caisse, au V)

 t 
juin, de 3,547 fr. 91 c. 
et !••$ rentrées qui s'opéreront d'ici 
à la lin du mois, et que l'on peut éva-
luer à 106,9 6 fr. 09 c. ! 

Soit en total, 112,451, fr. > j 
Pour combler la différence de ces deux chiffres et as- I 

surer le service des mois prochains, nous ne pouvons 
nous adresser qu'à l'emprunt ou à l'impôt. L'emprunt 
aux pat ticuliers , dans ce moment de pénuiie de capi-
taux, alors que toutes les maisons de banques sont 
ébranlées, que le manque d'acheteurs a fait descendre 
les fonds publics à des prix si bas, qui- 1rs meilleures va-
leurs ne peuvent entrer dans la circulation faute de 
fonds disponibles , l'emprunt, disons-nous , seraient err-
lainem- iil impossible., et fût il pratiquable, ce. ne se-
rait qu'à des conditions si dures, si désastreuses, que 
nous lecub-rions devant la responsabilité d'eu iufl ger 
le poids à l'avenir de la cité. 

Les mêmes raisons empêchent de songer un seul ins-
tant à la vente des terrains appartenant à la ville. 

Notre seule, notre unique ressource, c'est donc l'im-
pôt. L'administration provisoire qui nous a précédés, en 
avait déjà senti la nécessité alors que les dépenses ex-
traordinaires, qui ont continué depuis cette époque , 
n'avaient 'pas encore mis la ville dans une position 
aussi difficile que celle où elle se trouve aujourd'hui. 

Sur la demaude du comité exécutif de la ville de Lyon, 
le commissaire extraordinaire du gouvernement dans 
ie dépoli tentent du Rhône prit, en date du 19 mars der-
nier un ai i été prescrivant la perception exli aordinaire i 
de SS centimes sur le montant des quatre contributions j 
directes de la ville de Lyon. Cet arrêté futsauclionué 
par un déeret du gouvernement, en date du 27 mars 

1848 : ce décret porte : 
« Art. I r. t a ville de Lyon et le département du 

Rhône Mint autorisés à s'imposer une contribution ex-
traordinaire de 55 centimes sur le montant des quatre 

contrit"1 lions directes. » 
C'est de et Ile autorisation que nous venons vous pro-

poser de faire usage. , 
Si, comme nous croyons vous lavoir démontré , la 

ville, n'a pas d'autre moyen que l'impôt pour faire face 
aux exigéirééti de sa situation, celui-ci a sur tous les 
autres l'avantage d'être immédiatement percevable, 
d'être même déjà en cours d'exécution , car le patrio-
tisme île beaucoup de contribuables les a fait devancer 
vôtre déi i-ion, et une somme de 4s0,000 francs a déjà 
éle perçu»" sur l'impôt que nous vous proposons de sanc-
tionner* par votre vole. Si votre décision venait à re-
nousser ci tle ressource, nous aurions à restituer immé-
diatement cette somme aux contribuables, < t notre si-
tuation i'maucièie nous met dans l'impossibilité de le 

*jjjais ce ne serait pas là la seule restitution que nous 
ami'.,ns i faire» Le repré-i-niant du peuple maire de 
Ly n né - -H'ie depuis longtemps avec l'Etat un emprunt 
de t ï'mOlî 0 francs, en <.lli *oi pour garantie h\ soin me 
ni'6.ù. que produira l'impôt des cii.quanle-einq centi-
me*. En Uahscnce de toole délibération du eons> il mi|-
nicipal qui rendît léga'e la perception de tel impôt , 

l'Eial-a W' sité ju-qu'ici à fane m> prêl sur un tra^.- aus.-i 
douteux Cependant une somme de 2U0,tMK) fiaiié's a «Me 
âuti.ie. ia ville, et ce serait encore une restitution 

Immédiate que nous aurions à faire, dans le cas où vous 

>e croiriez pas devoir sanctionner la perception déjà 
:ommencée. 

En outre de cette restitution, il faudrait abandonner 
îomplèlement l'espérance de conclure avec l'Etat l'em-
irunt important que M, le maire prépare avec lant de 
'Oins. Nous nous trouverions donc dans une position 
iggravée par la festiint'on desommesdéjàperçues. sans 
a ressource sur laquelle nous comptons aujourd'hui des 
ivauces que nous fera propablement l'Etat, et en face, 
>ar conséquent, de la nécessité plus immédiate que ja-
mais de recoure à un impôt. 

La force des choses nous reconduirait donc infailli-
blement à la mesure que nous aurions repoussée au-
onrd'hui. 

C'est donc une nécessité inévitable qui nous semble 
levoir dicter votre vote. Quelque pénible que soit l'ag-
gravation des charges publiques, dans les circonstances 
)ù nous nous trouvons, le patriotisme de nos conci-
loyens leur fera comprendre qu'il y a deux devoirs su-
périeurs à tous, celui de conserver intacts l'honneur et 
ie crédit de. la cité, en la sauvant d'une suspension de 
paiements, el celui de pourvoir par des sacrifices cons-
tants à la subsistance de malheureux sans travail, que 
a fraternité nous défend d'abandonner. 

Les dispositions delà délibération qui vous est pro-
posée ont, du reste, concilié autant que possible les 
ménagements auxquels ont droit les contribuables peu 
aisés et les dures nécessités de notre caisse. Ainsi, les 
patentes au-dessous de cent francs et les cotes mobi-
ières au-dessous de vingt-cinq francs, ainsi que les 
portes et fenêtre des contribuables compris dans ces 
Jeux catégories , sont exemptées de cette contribution. 

L'impôt de 53 centimes que nous vous proposons d'a-
lopter, doit produire pour la ville une recette de 
1,659,394 fr. 39 c., sur lesquels 480,' 00 fr. ont déjà été 
perçus. Nous espérons que l'administration municipale 
en «bliendra l'avance de l'Etat, el qu'Après avoir payé , 
in moyen de. cette ressource, l'échéance si forte de fin 
juin, nous aurons encore devant nous une somme 
assez considérable pour assurer lt service des mois sui-
vants, et pour combler les déficits journaliers qui se 
[•ontinueront infailliblement pendant quelque temps 
Blicore. 

A cet exposé rapide de votre position actuelle et du 
moment, nous eussions désiré joindre un examen plus 
approfondi de la situation générale des finances de la 
ville. Mais ce travail si important eût demandé plus de 
lemps que nous n'en avions de disponible, et nous avons ■ 
lu nous borner à vous proposer les moyens de parer aux j 
difficultés les plus imminentes qui se présentent, en ] 
réservant l'examen de notre position générale et des 
mesures à prendre pour y faire face. 

Votre commission vous propose donc d'adopter le pro-
jet de délibération qui vous a été soumis, et dont voici 
le texte : 

Le conseil municipal delà ville de Lyon , 
Vu l'arrêté du commissaire du gouvernement provi-

soire dans le département du Rhône , en date du 19 
mars 1818 , qui a prescrit la perception d'un impôt ex- ; 
traordinaire de 35 centimes sur les quatre contrihu- ! 
lions directes pour la ville de Lyon et le déparlement du j 
Rhône ; 

Vu le décret du 27 mars 1848 . par lequel le gouver- j 
npment provisoire a confirmé l'arrêté du commissaire 1 

du département du Rhône, el autorisé la ville de Lyon 
à s'impnspr extraordlnairemerit la contribution dé 55 , 
centimes sus-menlionnée ; 

Considérant qu» la position exceptionnelle dans la- ! 
quelle la ville de Lyon se trouve depuis la révolution de j 
Février, exige impérieusement la création de ressour- j 
ces extraordinaires pour faire face aux charges nom-
breuses qui pèsent sur elle , et que. si ces ressources ve- J 
liaient à manquer , l'ordreet la sécurité de la ville pour-
raient être grandement compromis; 

Considérant qu'une somme de 500,000 fr. a déjà élé ; 

perçue sur cet impôt, 

Délibère : 
Article premier. 

Une contribution extraordinaire, de 53 centimes au j 
profit de la ville de Lyon, sera perçue sur les quatre con-
tributions directes, conformément à l'arrêté du commis-
saire du gouvernement en date du 19 mars 1X48, et du 
décret du gouvernement provisoire sus-rappelé. 

Art. 2. 
Sont exceptées de celte contribution : I" les cotes mo-

bilières et personnelles au dessous de 25 francs: 2' les 
patentes an-dessous de I0<4 francs; 3" les portes et fenê-
tres des citoyens compris dans les deux exceptions ci-
dessus mentionnées. 

Art. 5. 
Les sommes provenant de cet impôt seront réputées 

impôt communal. 
Art. 4. 

La présente délibération sera transmise an citoyen 
commissaire du gouvernement dans le département 
du Rhône. 

Fait ce 22 juin 1848. 
\Le Rcpportcur, J FAYOLLE. 
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AUTRES NOUVELLES DE PAR'S. 

Un banquier de la rue llauleville . accusé de distribuer de 
l'argent aux insurges, M. Glavel ilëfisy a été anêlé aujour-
d'hui à sou domicile et condui! en prison. 

Sur le boni evurd Puissnmiièrc, deux jeunes «ens également 
accusés de distribuer de l'argent aux énieuliers ont é|é arrêtés.' 

A la barrière Coin celle (èxIrà-uiur'oVi une femme en tenue 
du malin . pm lanl s.uis son bras un pain de six livres et vou-
lant traverser dans un rang de factionnaires en fut empêchée 
par ceux-ci qui avaient la consiïiie'dé'ne laisser passer per-
sonne. Celle femme se récria , disant que ses enfants n'avaient 
pas manne depuis la veille vu qu'elle "'avail pu avoir de pain 
riiez !"s ho dangers : un des f icioniiaires. à qui la tenue el le 
laugài!!' île celle Fèi'urne avail inspiré quelque doulo s'empara 
du pain qu'elle pê-rfan cl qui à su grande su-pris 1 pos;;il cinq 
fois plus qu'il ne devait peser ; il était rempli de cartouches: 
inulrle de dire que celle 'femme fui immédiatement mise entre 
les mains de i'aiilm ité. 

Dan-lu ru - OTi.fl l'or et dans léqnarncr Notre-Dame-de-
Lorellt. on a arrête des femmes portant dis paniers remplis de 
pain qui contenait des cartouches,phis un faux blesié couché sur 

un matelas dans leqcel il fy avait des munitions de guerre. 

Plusieurs corbillard s eni été saisis ; ils contenaient aussi de 
la poudre et des munilkns. 

I n individu a clé, dit-on, arrêté dars un rabriolcl qui cou-
le nail plusirurs n illicrs de rcrlcml.rs. Ccl individu poitail l

es 
insisres de rcpfeirnliiiil du peiiple et se disait (b; ,tré d'une 
mission pour l'ctat-ma.or. Cn prétend avoir H connu le

 c
i-

tayen de Flotte. 

■ttuadon do la Banque tl<r> France, 

Le 22 juin 1818, av soir. 

ACTIF. 

Argent monnayé et lingots , 82,230.6'6 34 
Numéraire dans les succursales, 69,552,568 s 
Effets arriérés à recouvrer , S,5-j5,b78 4t 
Portefeuille de Paris, dont 

provenant des succursales, 114,431,737 47 
Portefeuille des succursales, effets sur pla-

ce, etc., 147,477,061 44 
Avances sur lingots et monnaies , In,557,700 » 
Avances sur effets publics français , 53,010,682 90 
Avances sur effets publics français dans 

les succursales, 3,341,1(3 . 
Avances à l'Etal sur bons du trésor de la 

République, 50,000,000 » 
Rentes de la réserve, 10,000 000 » 
Rentes, fonds disponibles, 41,0.,<>,;97 gj 
Placement des nouvelles succursales en 

effets publics , 12,744,498 » 
Hôtel et mobilier de la Banque, 4.00 . 0 0 > 
Immeob'es des succursale», 2,513,103 » 
Intérêt dans le comptoir d'Alger , i,000,tx,0 » 
Intérêt dans le comptoir national d'es-

compte, 200,0C0- » 
Intérêt des succursales dans les comp-

toirs nationaux d"-s villes, 230/ 00 » 
Effets en souffrance à la banque, 29.616,659 8t> 

— — dans les succursales, 11,874.464 » 
Dépenses d'administration de la Banque, 664 089 SI 

— — de succursales, 849.217 > 
Divers , i ,023,292 i& 

Total, 600, 64,470 85 

PASSIF. 

Capital. 67,900.0f!0 li-
Capitaux des nouvelles succursales, 25, 50(09 » 
Réserve , 10,0 0,' 00 » 
Réserve des nouvelles succursales, 2,980,• 50 14 
Réserve imniMbilière, 4,000,000 » 
Billets au porteur en cirent, de la banque, 287,110,600 » 

— — des succursales, 77,677,273 » 
— à ordre, 43 »,i

7B
 3( 

Compte courant du trésor, créditeur, 17 0i;7 736 04 
Comptes-courants, f9,9( 1,628 66> 
Cnmptes-couranls dans les succursales, 2,'),72i,83l » 
Récépissés payables à vue, 1,914,000 » 
Récépissés payables à vue dans les suc-

cursales, 329,930 » 
Traites des succursales à payer par la 

banque, 3/85,358 79> 
Traites de la banque àfpayer par les 

succursales. 4,814,706 » 
Dividendes à payer, 147,419 2$ 
Comptoir d'Alger, somme non encore 

employée en bons du trésor, 1,106,888 tt» 
Escomptes, intérêts divers et dépenses 

précomptées, 4,t82,0:.S 67 
Escomptes, intérêts divers et dépenses 

précomptées dans les succursales, 3,356,919 23 
Réescompte du dernier semestre, '28,692 37 
Réescompte du dernier semestre dans les 

succursales, 7r5,475 » 
Divers, 901,636 94 

600,264,470 85. 

VhéAlre do» Olcxtinx.— Jeudi 29 juin 4843. 

Au bénéfice de M. Lureau. 

Première représentation de le Doeiour ^'o!e-, drame 
en sept actes, par MM. Anicet-Bourgeois et Dnmauoir. 
1er aele, CEpidènie. — ie, acte, la Case du Mulâtre.—%e 

acte, La Marée montante. —4e acte. Le Mariage série'.—8c 
aele, L'Outrage! — 6e acte, Les Cachots de la 'Bastille.— 7e 
acte , la Foie! 

Première représentation d« le Marchand ie, Jouets d'En-
fants , vaudeville en un acte, par MM. Mélesville et 
Guillard. 

LeVirrain, chansonnette comique nouvelle ; paroles 
de M. Ch. Letellier; musique de M. A Marquerie , chantée 
par M. Lureau. 

Un Divertissement, parles artistes dn Grand Théâtre. 
L'affiche du jour donnera les détails. 

- .^lW'momciEKiU 

DAGÏÏEKEÈOTYPS ARTISTIQUE 
M. ADRIEN BERTRAND , ci-devant aux Terreaux, 

actuellement 

Quai do SnA«e (ci-devant quai d'Orléans), 39, 
Dans l'appartement au 1er étage 

PROCÉDÉ PERFIXTIONÉ SPECIAL, SAXS ÎIIR1KTÉ. 

Eorosivosi «l« cft<>!\ ot M g>• «» -• . 

QUELQUE TEMPS QU'IL FASSE, de neuf heures du 
malin à cinq heures du soir. 

—, - , . . . . * 

Le Direct -, r-Cérunt, F.vU'UtS 

LYO*. !MI>F,IMi>*|K B£ >i .. «us »• • .r.:. 

aux halles de la Grecelte. 


